
 

 Assemblée publique  

      Date : Le lundi 8 avril 2024 
      Heure : 19 h 

    Endroit : École Moisson-d’Arts 
 

 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Mot de bienvenue, ouverture de 
l’assemblée et vérification du quorum 

 

Mme Catherine Fitzback souhaite la bienvenue aux membres. 
Vérification du quorum.  
 
 
 
Absents : Véronique Santerre, Luc Hallé, Brigitte Lévesque, 

Mélanie Côté 

 

 

2. Lecture et adoption 
de l’ordre du jour  

 

 

Mme Benoit fait la lecture du projet d’ordre du jour et demande 
si des ajouts sont nécessaires.   
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Ouellet 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel quel. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         

 

3. Procès-verbal de la réunion du 
12 février 2024 : 

a. Adoption; 

b. Suivi, s’il y a lieu 

 

Tous les membres ont fait la lecture du procès-verbal de la 
dernière réunion du conseil d’établissement et Mme Fitzback 
mentionne qu’il n’y a pas de suivi à faire.   

 
Suivi : M. Déry planifie faire une rencontre d’ici la fin de l’année 
scolaire au sujet de l’avenir de l’école Riou. Un comité sera 
probablement formé avec entre autre, la direction, la présidente 
du CÉ et des gens de la municipalité. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Jean Laplante 
QUE le procès-verbal de la réunion du 12 février 2024 soit 
adopté tel quel. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
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4. Objets d’approbation : 

 

a. Programmation des activités et 
sorties 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
  

École Riou : Mme Nancy Dubé mentionne qu’ils prévoient 
remplacer la sortie du Mont Pit qui a été annulée. Les 
élèves choisiront entre le Stade de Soccer, le cinéma ou 
la cabane à sucre à l’école. 
 
École la Chanterelle : Le voyage de fin d’année à Québec 
n’aura pas lieu finalement. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Véronique April 

QUE le document des sorties scolaires soit adopté tel 
quel.  
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 
 

 

5. Objet d’adoption : 

 

a. Projet éducatif 2023-2027; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mme Fitzback nous informe que le projet éducatif est basé sur 
le PEVR (Plan d’engagement vers la réussite) du Centre de 
services scolaire. 
 
Le membres du comité sont les suivants : Marie-Pier Sirois 
(ens. Chanterelle), Sylvie Pelletier (ens. NDDS), Marylène 
Desfossés (ens. M-A), Marie-Andrée Collin (ens. Riou), Marie-
Josée Viel (ens.), Samuel Camiré (T.E.S. NDDS), Caroline 
Bélanger (T.E.S. M-A) et Marie-Hélène Thériault (technicienne 
en service de garde). 
 
Les valeurs choisies :  

• Engagement ; 

• Respect 2.0 qui correspond à l’ouverture et à la 
bienveillance ; 

• Saines habitudes de vie. 
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Mission : Instruire, socialiser et qualifier. 
 
Vision : Sentiment d’appartenance. 
 
Contexte : Présentation de chacune des écoles.  
 
Enjeux : Harmonisation des pratiques d’enseignement et 
d’évaluations reconnue efficaces par la recherche. 
Le bien-être physique et psychologique des élèves. 
 
Orientations : 
Augmenter les compétences en littératie et assurer un milieu 
de vie sain et sécuritaire. 
 
M. Ndjembi pose la question si nous avons accès aux résultats 
des élèves à l’école secondaire pour voir la qualité de 
l’enseignement. Mme Fitzback mentionne que ce serait 
intéressant et qu’elle a communiqué avec la direction de l’école 
secondaire pour vérifier les possibilités. 
 
Objectifs : 
Augmenter la proportion des élèves se situant entre 70 % et 
100 % en français lecture au bilan du 1er cycle du primaire et du 
2e cycle au primaire. 
 
Maintenir un résultat de 92 % et plus à la question concernant 
le sentiment de sécurité à l’école des élèves de 4e, 5e et 6e 
année. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Fiston Ndjembi-Souna 
QUE le Projet éducatif 2023-2027 soit accepté tel que proposé.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
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b. Guide du service de garde 2024-
2025 

Mme Fitzback présente le guide du service de garde.  
Le principal changement est au sujet de l’autofinancement. 
Si le service de garde se retrouve en surplus budgétaire en 
date du 15 avril, un crédit sera appliqué aux utilisateurs au 
cours des mois de mai et juin.  
 
Elle mentionne l’importance de faire l’inscription au mois de mai 
afin d’assurer la place de l’enfant au service de garde. Les 
embauches sont faites en lien avec les inscriptions faites à 
cette date. En cas d’inscription tardive, leur place risque d’être 
refusée si le personnel en place ne permet pas de respecter le 
ratio. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Jean Laplante  
QUE les règles de fonctionnement des services de garde pour 
2023-2024 soient acceptées telles que proposées.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.       
 
   

6. Objets d’information :  

a. Fondation Louperivienne 

 

 

 

b. Semaine de la lecture à Notre-
Dame-du-Sourire 

 

c. Activité d’accueil pour le 
préscolaire 

 

 

 

 

 

 

Cinq billets sont disponibles pour participer au souper de la 
fondation Louperivienne qui aura lieu le 3 mai au Pavillon-de-
l’Avenir. M. Ndjembi, Mme Véronique April, Mme Émilie Benoit 
et Mme Nancy Dubé prennent chacun un billet. Le billet restant 
sera offert aux enseignants de l’école. 

L’activité organisée à l’école Notre-Dame-du-Sourire, aura lieu 
du 22 au 25 avril. Pour la dernière journée, les parents seront 
invités à l’école pour venir lire avec leur(s) enfant(s). 

 

Une activité d’accueil sera organisée pour les nouveaux élèves 
du préscolaire qui fréquenteront l’école pour l’année 2024-
2025. Cette activité aura lieu le 10 mai pour l’école Moisson-
d’Arts et le 7 juin pour l’école Notre-Dame-du-Sourire.  

Mme Catherine et les enseignantes seront présentes pour 
répondre aux questions des parents. 
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d. SCP 

 

 

Le programme SCP (soutien au comportement positif) sera mis 
en place à l’école Moisson-d’Arts et la Chanterelle pour l’an 
prochain. L’implantation débute dans deux écoles puisque 
l’implantation demande du temps. La présentation a été fait par 
M. St-Georges, professeur à la TÉLUQ.  

Les enseignants, le personnel de soutien ainsi que le personnel 
du service de garde répondait ont répondu à un sondage pour 
vérifier leur intérêt. Le résultat a été de 82 % et nous avions 
besoin d’un minimum de 80 %. Par la suite, le leadership de la 
direction a été voté favorable à 84 %. Un comité sera formé et 
cinq rencontres sont prévues d’ici la fin de l’année.  

Mme Benoit demande des précisions sur le concept. Le 
principe est de souligner les bons coups et d’enseigner les 
bons comportements de la même façon à tous les élèves.  
Ainsi, la ligne directrice est la même pour toute l’école, et tout 
le monde a les mêmes références. Cela permet aussi d’avoir 
un but commun et de créer un sentiment d’appartenance. 

7. Rapport des responsables : 

a. Enseignants; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chanterelle : C’est un moment plus calme pour les activités et 
les sorties. Les activités extérieures sont terminées. La sortie 
au Mont St-Mathieu a eu lieu en mars. Les élèves ont participé 
à un atelier en ligne avec Tristan Demers (bédéiste). Ils ont 
aussi reçu une grosse commande de matériel d’éducation 
physique. 

Riou : Les élèves de la voie sportive ont fait du ski de fond 
avec M. Éric (3 ou 4 fois) durant l’hiver. La sortie au Mont Pit a 
été annulée deux fois à cause de la température.  

NDDS : Les enseignants préparent des activités pour la 
semaine de lecture.  

M-A : Projet entrepreneurial dans la classe de 4e-5e année : 
tous les élèves sont invités à venir faire la dégustation de 
micro-pousses. 

Les élèves de 5e-6e année ont utilisé l’intelligence artificielle sur 
le thème de la pollution en créant un poster informatif. 

Le spectacle de fin d’année est en préparation avec Mme 
Anne. Les élèves ont même créé un groupe de musique. 
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b. Service de garde; 

 

 

 

 

 

 

c. Comité de parents. 

 

11 mars : Sortie cabane à sucre pour NDDS. 

Pour Moisson-d’Arts et la Chanterelle, c’est la cabane à sucre 
qui est venue à l’école. 

Une journée de plus s’est ajoutée avec la tempête du 21 mars. 

Les éducatrices ont participé à une formation sur l’éclipse 
solaire pour pouvoir accompagner les élèves. 

 

 

Pas de suivi pour le comité de parents. 

Mme Caroline Ouellet enverra l’adresse courriel de Mme 
Ledoux à M. Ndjembi pour qu’il puisse l’avertir lorsqu’il ne peut 
pas participer aux rencontres. 

8. Période de questions de l’assemblée; 
Véronique April : Demande des précisions au sujet de la grève 
du transport scolaire. La navette entre l’école Riou et Notre-
Dame-du-Sourire aura encore lieu. Seulement deux trajets 
seront affectés du 18 au 24 avril prochain. 
Nancy Dubé : Rappel concernant la prochaine rencontre qui 
aura lieu sur Teams. La dernière en juin sera à Notre-Dame-du-
Sourire. 
 

 

9.  Levée de l’assemblée 
IL EST PROPOSÉ PAR  
La levée de l’assemblée à 20 h 25. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Date de la prochaine rencontre :  
La rencontre sera le 13 mai 2024 par Teams. 

 

 
 
 
        ____________________________               _____________________________  

Catherine Fitzback, directrice   Émilie Benoit, présidente  


